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Rapport de l'inspection des installations classées

Visite d'inspection du 28/10/2025

Contexte et constats

La Mosellerie
37460 LOCHÉ-SUR-INDROIS

Références :
Code AIOT : 0053700566

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 28/10/2025 dans l'établissement EARL DE LA
MOSELLERIE implanté La Mosellerie   37460 LOCHÉ-SUR-INDROIS.
Inspection réalisée au titre de la programmation triennale.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� EARL DE LA MOSELLERIE

� La Mosellerie   37460 loché-sur-indrois

� Code AIOT : 0053700566        Installation     :     Avec Titre   �     Sans Titre   �

� Régime : A

� Statut Seveso : NON SEVESO

� IED : IED Elevage de porcs .

Thèmes de l'inspection : AN25 Élevages Rétention, AN25 Élevages Stockage  |  BIOCIDES  |  Risque 
incendie  |  IED-MTD

2) Constats :

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement
relève de la responsabilité de l'exploitant.Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examende conformité de
l'administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l'exploitant. Les constats relevés par
l'inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.
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A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations
suivantes :

� le nom donné au point de contrôle;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente
visite ;

� la prescription contrôlée ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :
o le constat établi par l'inspection des installations classées ;

o les observations éventuelles ;

o le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

o le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur

le  Préfet;  il  peut  par  exemple  s'agir  d'une  lettre  de  suite  préfectorale,  d'une  mise en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...;

Il existe trois types de suites :

� F Faits sans suite administrative H;

� F Faits avec suite administrative H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 
Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec :

o soit la demande de justificatifs et/ou d'actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription);
o soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives;

� F Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète H : dans ce cas, une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d'arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan des constats hors points de contrôle

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Dossier installation classée
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 4

2 Recensement des risques
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 8

3 Moyens de lutte contre l’incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13

4
Installations électriques et
techniques – Plans – FDS

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

5 Accès aux installations
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 14-3

6
Stockage des produits de

nettoyage et des autres produits
dangereux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 15-I

7
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau (limitation)
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 17

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats : 

Inspection conforme pour les points contrôlés. 
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4

Thème(s) :Élevage/Dossier

Prescription contrôlée :
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du
registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre des risques (art. 14) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) ;
[…]
- le cahier d'épandage, y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant (cf.
art. 37) ;
- les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de traitement, le cas échéant (cf.
art. 30)
[...]
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats :
Présence de l'ensemble des documents.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8

Thème(s) :Élevage       Sécurité – incendie

Prescription contrôlée :
II.-L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation (bâtiments d'élevage et leurs
annexes)  qui,  notamment  en  raison  de  la  présence  de  gaz  (notamment  en  vue  de  chauffage),  de
liquides inflammables ou d'engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium à haut
dosage (teneur en azote en masse supérieure à 28 %), sont susceptibles de prendre feu ou de conduire
à une explosion.
Ces parties d'installation sont recensées sur un plan, tenu à jour. Ce plan localisant les zones à risques
est mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 1er janvier 2024.
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans ces parties d'installation, sauf pour la
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'une consigne ou d'un document spécifique en application des
dispositions  prévues  par  les  articles  14-1  et  14-2.  Cette  interdiction  est  affichée  en  caractères
apparents.

Constats :
Présence d'un plan de l'exploitation indiquant l'ensemble des éléments demandés .

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) :Élevage       Sécurité – incendie

Prescription contrôlée :
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Constats :
Les extincteurs présents sur l'exploitation ont été contrôlés en mars 2025.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) :Élevage/Sécurité – incendie

Prescription contrôlée :
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées les
éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fioul)  sont
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si l'exploitant
emploie des salariés ou des stagiaires.

Constats :
Les installations électriques ont été contrôlées le 17 juin 2025 par une entreprise agrée.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Accès aux installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14-3

Thème(s) :Élevage       Sécurité – incendie

Prescription contrôlée :
L'exploitant met en place un dispositif  pour  informer que l'accès aux  installations est  interdit  aux
personnes extérieures à l'exploitation, non autorisées.

Constats :
Le  chemin  d'accès  à  l'élevage  est  fermé  par  un  portail  ;  une  signalétique  sur  le  portail  précise
l'interdiction aux personnes non autorisées.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15-I

Thème(s) :Élevage       Pollution

Prescription contrôlée :
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
I. - Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques
ou dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La  capacité  de  rétention  est  étanche  aux  produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste  à  l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu
fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer,  notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.
Le  stockage  de  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en fosse.
L'exploitant veille au bon état des rétentions.
Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y
versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats :
Les produits contrôlés (cuve à fuel) sont posés sur rétention.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (limitation)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17

Thème(s) :Élevage       Pollution

Prescription contrôlée :
Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  aux  activités  d'élevage  de  l'installation,  à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.
Le  prélèvement,  lorsqu'il  se  situe  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition
quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement, est conforme
aux mesures de répartition applicables.
Le  prélèvement  maximum  journalier  effectué  dans  le  réseau  public  et/ou  le  milieu  naturel  est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation.
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

Constats :
L'exploitation détient une autorisation de prélèvements par forage de 18 000 m3

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite
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Annexe confidentielle

Non communicable au public

Nature du caractère confidentiel :

� Information sensible (1)

� Secret industriel

� Autres: préciser

(1) Information sensible non communicable pouvant faciliter la commission d'acte de malveillance
(cf.instruction  du  gouvernement  du  12  septembre  2023).   Exemples  :  localisation  des  barrières  de
sécurité, localisation des stocks de produits dangereux ...

Pour chaque point de contrôle dont le bloc de confidentialité est complété :

Nom du point de contrôle : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (limitation)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Information confidentielle :
 . La consommation pour l'année 2025 est de 18473 m3. Léger dépassement qui doit être rectifié pour
les années à venir. Le volume autorisé est de 18000 m3
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